
La démarche

Prendre en compte
l’agriculture
dans les  SCoT
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Entre planification et projet agricole local, urbanisme et agronomie, 
État et collectivités, il aura fallu une cinquantaine d’années pour 
que l’agriculture devienne une préoccupation des agglomérations 
et des métropoles françaises. Elle tend à occuper aujourd’hui une 
place plus honorable dans la planification territoriale. 
Il est vrai que les enjeux sont stratégiques.

L’agriculture participe à organiser le territoire. La valorisation 
agricole de la ressource foncière contribue à reconfigurer la ville 
territoire, en évitant l’étalement et la dispersion urbaine, coûteux 
pour les collectivités (réseaux, voiries…) comme pour les ménages
(multiplication des déplacements…). L’activité agricole rend la ville 
économiquement plus attractive et contribue à la qualité de vie 
des citadins par ses aménités vertes. Elle soutient l’économie locale 
et nationale par le dynamisme de ses exploitations et de sa filière 
agroalimentaire, valorise les déchets urbains, favorise la cohésion 
sociale et contribue à l’identité locale.

L’activité agricole participe à la durabilité du système urbain. 
Le modèle dominant de la ville hors-sol qui ignore les 
caractéristiques naturelles du site, apparaît de moins en moins 
soutenable et souhaitable.
L’agriculture urbaine et périurbaine a un rôle à jouer dans 
la préservation de la réversibilité des sols, du maintien de la 
biodiversité et de la lutte contre le réchauffement du climat, ainsi 
que dans la satisfaction de la demande de nature des citadins.

Pièce centrale de l’approvisionnement et de la gouvernance 
alimentaire des grandes villes, l’agriculture est aussi une ressource 
de biomasse. Sa prise en compte facilite la coopération entre les 
différents territoires de la métropolisation. Et les inquiétudes 
alimentaires, énergétiques et climatiques ont profondément 
revalorisé sa fonction économique.

L’agriculture est donc une composante de l’agglomération, de son 
projet de territoire et de sa planification. Le Schéma de cohérence 
territoriale est un temps « singulier » qui va amener les différents 
acteurs qui interviennent sur le territoire, à titre divers et dans leur 
domaine de compétences et de prérogatives, à se retrouver pour 
construire, ou revisiter s’il existe, un projet de territoire et surtout le
traduire sous la forme d’un document de planification.
Le SCoT est un outil qui devrait permettre l’expression politique, 
juridique, graphique et narrative d’un projet, d’un récit donnant 
toute sa place à l’agriculture.
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La démarche préconisée, dite AgriSCoT, suppose d’afficher 
d’abord l’objectif poursuivi – celui de faire des espaces et de 
l’activité agricole un bien commun.
Il s’agira ensuite de prendre une posture (l’inversion du regard) 
qui permette de construire par la planification, un récit (une 
trajectoire stratégique) définissant une figure territoriale. 
Celle-ci devra être à même d’intégrer l’agriculture dans le projet 
en s’appuyant sur deux grandes valeurs et trois entrées tout au 
long de cinq étapes.

Adopter une posture,
un récit, une figure 
térritoriale
En inversant le regard, le SCoT de Montpellier a réhabilité les es-
paces non bâtis pour en faire la matrice du projet. Cette formule 
qui a connu un grand succès inscrit le développement urbain et 
la pratique de l’urbanisme dans un écosystème territorial spéci-
fique dont fait partie l’espace agricole et forestier.

En adoptant cette posture, les acteurs du SCoT se donnent les 
moyens de coconstruire une histoire et une vision stratégique 
respectueuse du site, bref un récit selon les mots de l’urbanisme 
contemporain.
Ce récit dessine une trajectoire, fixe des objectifs stratégiques 
que le SCoT traduira dans une figure territoriale (un mode d’or-
ganisation) claire et pédagogique qui structurera le PADD et les 
prescriptions du DOO.

Reconnaitre la Multifonction-
nalité de l’Agriculture et 
comprendre l’Armature Verte

Privilégier trois
entrées agricoles
Traiter ces trois entrées complémentaires et articulées témoignera 
de la qualité du dialogue agricole local.
Les espaces agricoles : leur prise en compte concrète et rigoureuse, 
leur niveau de protection est l’aune à laquelle les acteurs agricoles 
jugeront in fine la crédibilité de la planification stratégique.
Les activités agricoles : elle traite des contraintes concrètes des
exploitations et du métier d’agriculteur.
Le type d’agriculture : plus prospectives et plus difficiles à 
construire, mais porteuses d’avenir, sont les préconisations du 
PADD et du DOO en la matière. Ce sont elles qui donnent tout 
son sens à l’intégration de l’agriculture dans le projet et qui 
territorialisent en partie la politique agricole.

La DEMARCHE AgriSCoT UNE DEMARCHE EN CINQ ETAPES…

1.-Sensibiliser et mobiliser 
les acteurs politiques, profes-
sionnels et associatifs
C’est d’abord en amont de la décision de lancer la procédure qu’il
est essentiel de convaincre les décideurs d’engager un SCoT et de
faire de l’agriculture un des thèmes stratégiques.
C’est ensuite au moment de l’élaboration du périmètre du SCoT
que l’implication des acteurs de l’agriculture est nécessaire. 
La consultation informelle sur le périmètre est suffisamment 
ouverte pour faire valoir les enjeux territoriaux et agricoles.

Une fois le périmètre arrêté, il sera alors temps de construire 
l’arène agricole du SCoT. Toutefois, pour que les acteurs 
socioprofessionnels, politiques et associatifs s’impliquent 
efficacement dans l’ensemble du processus, il faudra 
successivement : Identifier les acteurs prioritaires qui ne se limitent 
pas au monde professionnel agricole Sensibiliser les acteurs : Le 
SCoT est un processus complexe, difficilement appropriable par 
les acteurs, notamment agricoles. 
Leur sensibilisation est donc une étape primordiale pour la 
pluralité et la validité des débats.

Construire un climat de confiance pour mobiliser et impliquer les
acteurs. S’organiser pour produire afin de contribuer à 
l’élaboration du SCoT.

« Un schéma de cohérence territoriale n’est-il pas
l’occasion de dépasser la traditionnelle opposition
entre la ville qui s’étend inexorablement et l’agricul-
ture qui, officiellement protégée et intangible, ne
cesse de reculer ?
Ne peut-on imaginer, puis identifier et concevoir, les
composantes de ce qui serait une nouvelle agricul-
ture périurbaine où les valeurs économiques, paysa-
gères et d’aménités (contribution aux activités
récréatives) seraient autant de contributions à la
constitution d’un nouveau cadre de vie à l’échelle de
l’agglomération ? Dans cet esprit, ne s’agit-il pas
d’identifier de nouvelles valeurs de localisation où
espace bâti et espace agricole se valoriseraient
mutuellement ? ». (Rapport de présentation du SCoT

de l’agglomération de Montpellier).

En adoptant cette posture, les acteurs du SCoT se

donnent les moyens de coconstruire une histoire et

une vision stratégique respectueuses du site, bref

un récit selon les mots de l’urbanisme contempo-

rain. Ce récit dessine une trajectoire, fixe des objec-

tifs stratégiques que le SCoT traduira dans une

figure territoriale claire et pédagogique qui struc-

turera le PADD et les prescriptions du DOO. À cet

égard, la ville archipel du SCoT du pays de Rennes

ou la ville intense du SCoT de l’agglomération de

Lille en sont de bonnes illustrations.

A contrario, un SCoT qui n’arrive pas à synthétiser

son projet sera le signe d’une difficulté à penser et

à structurer la complexité territoriale, le signe d’une

indécision politique et d’un consensus minimal peu

pertinent.

La ville archipel du SCoT du pays de Rennes
Résumant son projet dans l’image de la ville archipel, le

SCoT du pays de Rennes donne à voir la ville souhaitée,

et à comprendre que l’espace agricole et l’agriculture en

font partie.

La ville archipel est définie par le paysagiste Bertrand

Folléa comme des « îles bâties bien denses, d’habitat et
d’activités, reliées entre elles par un réseau d’espaces
agricoles et de nature bien préservé, assurant les fonc-
tions économiques agricoles, hydrauliques, écologiques,
sociales et paysagères indispensables à la constitution
d’un cadre de vie agréable et durable. La ville archipel […]
(prône) une claire organisation entre densité bâtie et
densité de nature, à l’échelle de la perception sensible ».
Pour les Rennais, la ville des proximités est le corollaire

de la ville archipel.

Les conditions sont alors remplies pour parler d’agricul-

ture et l’intégrer dans le projet global. En effet, la recon-

naissance de l’agriculture et la protection des espaces

agricoles tiennent d’abord aux choix stratégiques (type

de ville, densification…) et ne sauraient se résumer aux

seules orientations agricoles du PADD et du DOG.

www.paysderennes.fr
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Bien prendre en compte l’agriculture dans la planification oblige 
à percevoir la complexité des relations entre agriculture, nature 
territoire et ville. C’est pourquoi cette démarche s’appuie sur 
deux grandes valeurs liées au développement durable.

Multifonctionnalité : dans le contexte actuel de revalorisation de
la fonction nourricière de l’agriculture et de recherche de la ville 
durable, la multifonctionnalité n’a rien perdu de sa pertinence 
: elle est particulièrement adaptée pour penser et organiser le 
lien entre agriculture et territoire, agriculture et alimentation, 
agriculture et urbanisation.

Armature verte : ce concept, c’est-àdire l’ensemble des espaces 
non bâtis, autrement appelé système vert, infrastructure verte ou 
matrice verte, permet quant à lui de penser le fonctionnement 
global de la biodiversité sur un territoire et de bien considérer ses 
différentes dimensions d’évolution : surface, aire et temps.
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Les « RandoSCoT » du pays de Lorient
Pour impliquer les habitants et les sensibiliser à l’élabo-

ration du SCoT, l’agence d’urbanisme et le syndicat

mixte pour le SCoT du pays de Lorient ont eu recours à

une forme originale d’animation : les RandoSCoT.

Avec un itinéraire, des lieux remarquables à découvrir, il

s’agissait de véritables randonnées, mais qui étaient

aussi l’occasion de tenir des ateliers itinérants permet-

tant, dans un premier temps, d’enrichir le diagnostic,

puis d’échanger sur l’évolution du territoire et son cadre

de vie à partir d’exemples concrets sur le terrain. Le SCoT

est un document très technique, souvent assez austère,

très difficile à appréhender pour toute personne non

initiée. Aussi, l’objectif était d’aborder de manière

pratique, illustrée par un cas concret local, les problé-

matiques complexes et transversales d’aménagement

du territoire.

Cette démarche a bien fonctionné, à tel point que

d’autres territoires, comme La Rochelle, ont repris et

adapté le concept. À Lorient, trois éditions ont eu lieu et

ont réuni chacune plus de 100 participants (élus, tech-

niciens, habitants et professionnels). Elles ont permis

d’aborder les thèmes suivants :

• « Regards sur la rade »
De Lorient à Port-Louis, la première RandoSCoT a

permis aux participants de longer la bordure côtière

en faisant halte sur des espaces remarquables et en

empruntant les transports collectifs de la rade.

• « Échappées vers la ria »
La seconde RandoSCoT a permis d’appréhender 

à bicyclette les espaces non bâtis et les activités

professionnelles liées aux richesses des espaces natu-

rels et agricoles de la ria.

• « Traversée express », en bateau, train, bus et vélo
Avec la troisième RandoSCoT, les participants ont été

sensibilisés aux thèmes de l’étalement urbain et la

périurbanisation, la multimodalité et les déplacements

dans l’agglomération et la desserte en transports

collectifs dans les quartiers pavillonnaires et les sites

d’activités.

www.scot-lorient.fr

C’est une des missions des acteurs socioprofession-

nels et associatifs que de faciliter l’évolution de la

posture des acteurs de l’agriculture, y compris du

syndicalisme agricole vers une implication forte

dans la planification. La chambre d’agriculture de

Loire-Atlantique avait ainsi déjà formé en 2011 plus

de 300 personnes à la planification.

Leur donner la capacité de remplir cette mission
est la meilleure façon de les impliquer dans le

processus du SCoT. Ici, le positionnement des élus,

le rôle de l’Établissement public maître d’ouvrage

du SCoT et l’attitude de sa maîtrise d’œuvre seront

déterminants.

1.5 S’organiser pour produire afin
de contribuer à l’élaboration
du SCoT

Pour donner toute sa mesure, cette phase doit se

conclure par l’organisation des arènes agricoles du

SCoT (étape suivante) et d’une règle du jeu claire en

matière de prise en compte de l’agriculture dans les

travaux d’élaboration du SCoT.

Pour en arriver là, il est souhaitable que les princi-

paux acteurs du monde agricole, se dotent d’un

groupe « ressources », spécifiquement dédié au

ScoT, qui aura pour rôle de construire des proposi-

tions afin d’alimenter le processus d’élaboration

assez long et complexe. En effet le vieil adage « les

paroles s’envolent, les écrits restent » est largement

applicable au processus de SCoT. Aussi, une
production régulière de « contributions » relatives

à la prise en compte de l’agriculture sera nécessaire

à chaque grande étape du SCoT (diagnostic, PADD,

DOO, suivi…). Cela pourra être la mission du groupe

« ressources » constitué pour le SCoT.

Ces propositions auront évidemment plus de force

si elles sont l’émanation d’un groupe multiacteur et

si elles font appel aux expertises des agriculteurs et

acteurs associatifs locaux.

Il est donc pertinent d’ouvrir ce groupe ressources
aux principaux partenaires. Cela préfigurera la

gouvernance agricole du SCoT, c’est-à-dire la mise

en place d’une commission dédiée.

Lorsque les tensions passées ou les oppositions

locales ne favorisent pas cette ouverture, le recours

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  


2.-Organiser la concertation et 
co-construire la gouvernance
L’agriculture sera correctement considérée lorsqu’elle ne 
demeurera pas isolée, mais que ses différentes fonctions seront 
considérées de manière transversale, dans les divers lieux de 
discussion. Cela implique d’installer le sujet agricole dans tous
lieux d’échange qui le concernent et donc de mobiliser 
suffisamment d’acteurs et d’élus pour se positionner aux 
différents niveaux.
Le croisement de la dimension thématique avec une dimension
territoriale fine dans un aller-retour régulier est nécessaire pour 
une bonne prise en compte de l’agriculture.
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prestataires d’études et d’analyses du SCoT

(diagnostic, cartographie, préconisations),

associées ou non aux équipes, agences

d’urbanisme et bureaux d’études en charge de

l’ingénierie du SCoT.

un rôle d’animateur territorial, la posture de
partenariat
Plusieurs chambres d’agriculture ont mis en

place – ou ont fortement contribué à faire

émerger – des groupes locaux d’animation

territoriale. Plus ou moins liés à la chambre

d’agriculture selon les départements, ces

groupes sont de bons relais d’animation locale

et permettent l’implication des acteurs de

terrain. Ils apportent notamment le matériau

nécessaire à une implication pertinente de la

profession agricole dans les commissions

territorialisées.

La démarche de la chambre d’agriculture de Loire-
Atlantique
Cette chambre a mis en place dans chaque commune du

département un réseau d’agriculteurs-correspondants,

formés spécialement aux rudiments de l’urbanisme,

chargés de faire le lien entre la chambre, les agriculteurs

du territoire et les élus locaux, appuyés par une équipe

de techniciens. Cela permet d’abord de suivre les PLU

communaux tout au long de leur élaboration, mais aussi

de disposer d’un nombre important d’agriculteurs sensi-

bilisés aux questions de l’aménagement pour alimenter

les réflexions du SCoT. Leurs interventions le plus en

amont possible permettent de mieux intégrer les problé-

matiques agricoles.

2.3 Le rôle de l’État et des autres
collectivités

Depuis l’évolution des services déconcentrés de

l’État et le Grenelle, ces services jouent un rôle

important en faveur de la lutte contre l’étalement

urbain. La mise en place de la CDCEA légitime leur

intervention et favorise leur écoute. L’État peut

donc contribuer à favoriser la mise en place des

conditions d’une bonne prise en compte de l’agri-

culture dès les prémices du SCoT. Son porté-à-

connaissance, qui vise aussi le PRAD, est également

un levier intéressant s’il arrive en temps voulu et s’il

décline bien la thématique agricole et l’étalement

urbain.

Comme déjà évoqués en première partie, les

actions des réseaux ruraux régionaux, l’utilisation

des crédits européens pour des opérations non

directement liées à la procédure de planification ou

encore les travaux de recherche sur le foncier des

Programmes sur le développement régional (PSDR)

sont aussi des contributions efficaces qui mérite-

raient d’ailleurs d’être plus popularisées. Les

régions en financent une partie et, comme les

départements, ont des moyens, notamment finan-

ciers, pour convaincre les acteurs des SCoT

d’aborder la thématique agricole.

3.-Réaliser un diagnostic 
agricole et identifier 
les enjeux majeurs
Premier temps de discussion concrète autour du projet, la 
réalisation du diagnostic est une étape fondatrice pour construire 
la gouvernance agricole. Quatre temps sont à considérer pour 
mettre en oeuvre un diagnostic :
Assurer un pilotage ouvert
Définir le cahier des charges
Privilégier une méthode ambitieuse
Croiser le diagnostic et le diffuser
Quatre grands types d’approches prédominent : approche 
technicoéconomique, approche territoriale, analyse fonctionnelle 
et méthode prospective. Associer expertise locale et regard
extérieur est une bonne solution.

2 3
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C’est dans la même étape que sont abordés, en deux temps, le Projet
d’aménagement et de développement durable (PADD) et le 
Document d’orientations et d’objectifs (DOO)du SCoT. 
Bien qu’il s’agisse de deux documents très distincts tant dans leur 
nature que dans leur écriture, ils sont étroitement liés et constituent
les composantes fondamentales du SCoT car ils en décrivent les
engagements essentiels 

4.1- Donner sa place à l’agriculture dans le territoire
Structurer le territoire en partant des espaces naturels et agricoles
Charpente, armature, système, réseau… tels sont les concepts
fréquemment utilisés pour qualifier l’idée de regarder comme 
système cohérent une « structure verte » qui, par sa continuité, 
assure le lien entre la ville et la campagne. « L’armature des espaces 
naturels et agricoles est plus que le constat d’une géographie, elle résulte 
d’une volonté politique forte : celle de préserver et valoriser l’ensemble de 
ces espaces. » In le PADD du SCoT de l’agglomération de Montpellier.

4.2- Protéger les espaces agricoles et développer 
une urbanisation économe de l’espace
L’objectif premier est d’affirmer une réduction très sensible de la
consommation foncière.
Assurer la préservation des espaces agricoles Trois grands types de 
mesures sont indispensables  :

- Quantifier les espaces agricoles à préserver

- Cartographier les différents espaces agricoles 
pérennes et fixer des limites à l’urbanisation
L’utilisation conjointe de la « localisation » et de la « délimitation » 
permettra au SCoT de définir différents niveaux de protection des 
espaces agricoles, des prescriptions plus strictes seront réservées 
aux espaces agricoles stratégiques.
Un bon compromis : le carroyage assorti de limites

- Étudier et prévoir la mise en place d’outils fonciers 
(ZAP, PAEN…) dans la phase de mise en oeuvre du 
SCoT

4.-Elaborer un projet politique intégrant l’Agriculture

Organiser l’urbanisation et contenir l’étalement urbain
Les axes majeurs à prendre en compte :
- consommer moins d’espace
La première prescription doit être de fixer un objectif de réduction 
notoire de la consommation annuelle des espaces agricoles et 
naturels par l’urbanisation, conforme à l’objectif national fixé 
par la circulaire du 9 février 2012 du ministère de l’Agriculture de 
réduire le rythme de consommation d’espace agricole de 50 % 
durant la prochaine décennie.

- Quantifier la surface maximale de foncier pour 
l’urbanisation
La réduction de la consommation des espaces agricoles passe 
aussi par lé définition précise des enveloppes de foncier à 
urbaniser.

- Consommer mieux en densifiant et en privilégiant le
renouvellement urbain et préconiser des formes 
urbaines économes en foncier
L’intensification passe par la densification du tissu urbain en
comblant les « dents creuses », en utilisant au mieux les espaces
interstitiels, les friches, les délaissés, en privilégiant la construction 
de la ville sur la ville, en renouvelant des espaces « déqualifiés ».Afficher des principes qui guident l’urbanisation

Pour organiser l’accueil de nouvelles populations, valoriser le 
potentiel économique de leur territoire, les principes qui guident 
l’urbanisation se fondent essentiellement sur la définition 
d’une armature urbaine, contrepoint de l’armature verte et 
sur la concentration du développement urbain dans des pôles 
préférentiels d’urbanisation très souvent en lien avec les transports 
collectifs.

- Lutter contre le mitage et l’urbanisation dispersée
Il s’agit de fixer des règles de limitation de l’urbanisation diffuse et
du mitage.
Des prescriptions confortent la structure groupée des villages en
imposant une extension mesurée et greffée aux tissus villageois

- Contrôler certains usages
D’autres activités comme le photovoltaïque, les carrières ou les
installations de stockage et traitement des déchets, peuvent
empiéter inconsidérément sur les terres agricoles. Le SCOT est le
document de planification qui est le plus souvent mis à 
contribution pour tenter de les réguler. De nombreux SCoT 
interdisent l’installation photovoltaïque dans les espaces 
agricoles et naturels de qualité ordinaire et extraordinaire et
les autorisent seulement dans des espaces dégradés et sur les
bâtiments. De même plusieurs SCoT imposent des conditions aux 
projets de carrière.

4.3- Prendre en compte l’activité agricole

Il ne suffit pas de « protéger, préserver des espaces » pour que
l’agriculture puisse se développer; encore faut-il prendre en 
compte le fonctionnement au quotidien des exploitations et les 
et les contraintes des exploitants périurbains.

C’est la raison pour laquelle quatre questions récurrentes 
méritent d’être traitées par le DOO (même si d’autres documents 
traiteront le sujet plus à fond) afin de faciliter l’activité agricole 
quotidienne et la prise de décision :
La protection des sièges d’exploitation et leur développement
La circulation des engins agricoles, Les infrastructures lourdes 
: silos, industries agricoles et alimentaires, marchés de gros, 
abattoirs…
Le traitement des conséquences de la mutation de certains 
espaces agricoles en espace urbanisable
Ce dernier thème n’est pas le moindre. Un bon traitement dans le 
SCoT qui énoncera des préconisations claires sera déterminant.

4.4 S’exprimer sur le type d’agriculture souhaitée pour
prôner des orientations stratégiques

Au sens strict de la loi, le SCoT n’a pas pour vocation de prôner un 
type d’agriculture, pas plus d’ailleurs qu’un type de commerce 
ou d’industrie. Mais, les dispositions plutôt consensuelles 
prises par la plupart des SCoT témoignent d’un mouvement 
général qui conduit à afficher un certain nombre d’objectifs 
prioritaires en matière d’intervention publique locale en faveur 
de l’agriculture.

Les DOO de ces SCoT énoncent leurs préférences en adoptant 
des dispositions spécifiques pour certaines zones agricoles et 
pour certaines pratiques agrienvironnementales.
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Quantifier les espaces agricoles à préserver

Depuis la loi Engagement national pour l’environ-

nement du 12 juillet 2010, il est devenu obligatoire

de quantifier les espaces naturels, agricoles et

forestiers.

L’article L122-1-2 du Code de l’urbanisme énonce :

« Il [le rapport de présentation] présente une analyse
de la consommation d’espaces naturels, agricoles et
forestiers au cours des dix années précédant l’ap-
probation du schéma et justifie les objectifs chiffrés
de limitation de cette consommation compris dans
le document d’orientation et d’objectifs. »
L’article L122-1-5 du Code de l’urbanisme précise :

« Il [Le document d’orientation et d’objectifs] arrête
des objectifs chiffrés de consommation économe de
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, qui
peuvent être ventilés par secteur géographique. »

En ce qui concerne le cas plus spécifique des

espaces agricoles, rappelons que la Loi de moderni-

sation agricole a créé une commission départe-

mentale de la consommation des espaces agri-

coles18 et l’Observatoire de la consommation des

espaces agricoles qui « élabore des outils pertinents
pour mesurer le changement de destination des
espaces agricoles et homologue des indicateurs
d’évolution19 ».

À titre d’exemple, le SCoT de la Métropole Nantes

Saint-Nazaire fixe donc un stock de surfaces à

préserver pour l’agriculture, chaque stock étant

géré à l’échelle de l’EPCI.

Les objectifs du SCoT de la Région urbaine grenobloise
Pour préserver à long terme et réduire la consommation

des espaces agricoles, naturels et forestiers, le SCoT a

défini pour chaque secteur un objectif maximum de

consommation annuelle d’espaces libres pour les

futures opérations d’habitat, très inférieur aux rythmes

antérieurs.

L’objectif global RUG est évalué à environ 85 ha/an,

contre environ 155 ha/an entre 2000 et 2011.

Les enveloppes urbaines ont été réduites de 2 315 ha
par rapport au schéma directeur, suite à un travail

mené avec les intercommunalités et les 273 communes

en partenariat avec l’association pour le développement

de l’agriculture dans l’Y grenoblois (ADAYG) et la

chambre d’agriculture.

Pour atteindre cet objectif de 85 ha/an, le DOO a retenu

des orientations et objectifs précis en matière d’habitat

et d’économie.

Les espaces naturels, agricoles et forestiers ont été

cartographiés pour leur assurer une protection à long

terme (engagement global pour une cinquantaine d’an-

nées). Deux types de limites ont été définis : les limites

stratégiques (qui deviennent pérennes une fois établies

par les documents d’urbanisme communaux) et les

limites de principe (leur délimitation par les documents

communaux peut évoluer dans le temps). Les espaces

potentiellement urbanisables à très long terme (l’enve-

loppe urbaine du SCoT) ont été définis en prenant en

compte les enjeux agricoles, environnementaux et

paysagers.
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« Toute révision 
d'un schéma de 

cohérence 
territoriale ayant

pour conséquence
une réduction des
surfaces des zones

agricoles est
soumise à l'avis de la

commission prévue
à l’article L 112-1-1
du Code rural et de

la pêche maritime. »
Article L122-13 du

Code de l’urbanisme.

Article L112-1 du
Code rural et de la

pêche maritime.

18

19
SCoT de Nantes Saint-Nazaire

Nantes Métropole 15 000 ha

Carene 4 700 ha

Erdre et Gesvres 32 000 ha

Loire et Sillon 13 000 ha

Cœur d'Estuaire 4 300 ha

Dans ce cadre, le SCoT garantit la protection d'espaces

agricoles pérennes à plus de 20 ans à destination des

entreprises agricoles. À l'échelle de la métropole ce sont

au minimum 69 000 hectares qui seront classés en

zone agricole pérenne (zonage A au sens de l’article

R.123-7 du Code de l'urbanisme) répartis comme suit :

Résdau vert du SCoT
de l’agglomération Lyonnaise

SCoT de l’agglomération de Montpellier
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La mise en oeuvre du SCoT requiert une attention toute particulière, 
car le risque peut être grand de voir le dispositif perdre sa dynamique, 
voire s’arrêter après l’approbation.

5.1- Se donner les moyens d’une gouvernance pérenne
intégrant l’agriculture 

Conforter le rôle de la maîtrise d’ouvrage et la 
gouvernance à chaque échelle
La pérennité du maître d’ouvrage du SCoT est une condition 
indispensable pour continuer de porter l’esprit du SCoT, maintenir la
gouvernance à chaque échelle (cf. schémas de secteur) et mettre en
place les outils de suivi.

Maintenir les liens entre SCoT et monde agricole
Ce n’est certes pas encore la règle.
Mais la création de la commission départementale de la 
consommation des espaces agricoles (CDCEA) et l’obligation 
d’évaluer le SCoT tous les six ans devraient faciliter dorénavant cette 
relation, à la condition que les Chambres d’agriculture en fassent 
une priorité.

5.2- Mettre en oeuvre le SCoT en mettant les PLU en
compatibilité avec le SCoT

Il s’agit à la fois de respecter le délai légal et de traduire les orientations
du ScoT, particulièrement celles en faveur de l’agriculture.

Accompagner une mise en compatibilité respectueuse 
des délais
La mise en compatibilité nécessite un véritable accompagnement 
de la part du SCoT afin d’expertiser les PLU au vu des prescriptions. 
La réalisation de fiches techniques explicatives est souvent utile.

Traduire les « orientations agricoles » du SCoT dans les 
PLU
Le PLU, outil privilégié du dialogue de proximité. Dans le PLU, 
l’agriculture peut être envisagée à l’échelle la plus fine, celle des 
exploitations, pour prendre en compte leur fonctionnement 
individuel, les besoins de déplacement des engins agricoles, 
anticiper l’impact foncier des éventuelles extensions urbaines… 

Le diagnostic agricole du PLU est le moment privilégié de dialogue
entre les élus et les agriculteurs locaux. Ce dialogue doit s’appuyer
sur les principes du SCoT (économie d’espace, la protection des 
sièges d’exploitation, trame verte et bleue…) et se traduire dans les
enjeux du PADD pour l’agriculture.

L’apport du PLU intercommunal Le PLU intercommunal, incité par la
loi d’engagement national pour l’environnement permet de bien 
articuler les orientations agricoles du SCoT et les politiques publiques
d’agglomération y compris en matière agricole.

5.3-Renforcer l’action du SCoT avec les outils de 
politique foncière, compensation foncière, ZAP, PAEN

La mise en oeuvre d’actions de compensation foncière, une gestion
adaptée des emprises et d’aménagements fonciers en faveur de 
l’agriculture sont parmi les principales attentes de la profession 
agricole. À tout le moins, ces actions crédibilisent la démarche du 
SCoT et la parole des élus

Organiser la compensation d’emprise et l’intervention
foncière ponctuelle
Les collectivités, si elles souhaitent réellement maintenir une activité 
agricole à proximité des villes, doivent chercher à compenser 
l’emprise par un échange de terres quasi équivalentes, non 
seulement en surfaces, mais aussi en capacité de production (qualité 
agronomique, quotas, droits à paiement unique, droits d’épandage, 
labels…). La recherche de terres de compensation ne peut se faire 
qu’en lien avec les organismes agricoles, et notamment avec la 
SAFER (Société d’aménagement foncier et d’établissement rural), 
dotée d’un droit de préemption lié à ses missions d’intérêt général.

Protéger et aménager les zones agricoles stratégiques
Ces dernières années, les projets d’aménagement et de gestion
d’espaces agricoles urbains et périurbains se développent. Les SCoT 
sont un accélérateur puissant de la prise de conscience que ces 
espaces agricoles sont stratégiques et qu’ils nécessitent une gestion
durable associant les acteurs privés et les acteurs publics.

Il faut dire que les PRIF, les projets nature du Grand Lyon et des 
expériences comme celle du parc de la Deûle ont ouvert la voie.

Le regain actuel de l’agriurbanisme et le succès du concept de 
parc agricole hérité de l’expérience catalane et italienne en sont
d’autres illustrations.

Le SCoT de Montpellier a choisi de privilégier l’aménagement des 
petits espaces multifonctionnels, vitrines en front urbain.

La création du PAEN de la vallée du Gier pilatoise sur un grand 
espace est avant tout une manière de renforcer la protection d’un
SCoT peu contraignant.

Quant aux Penap lyonnais sur des espaces encore plus grands, ils 
donnent un second souffle à des projets nature déjà bien installés.

5.4 - Articuler SCoT, projets d’agglomération 
et politiques régionales,  dépar tementales 
et intercommunales en faveur de l’agriculture et des 
espaces ouverts

En dernière instance, une bonne prise en compte de l’agriculture
dans une région urbaine ne peut venir seulement du SCoT. Il est
tout aussi important de définir et mettre en oeuvre une politique
agriurbaine intercommunale bien articulée aux orientations du
SCoT qui saura valoriser la protection des espaces agricoles.

Le PAEN, dont la finalité est la protec-

tion du site contre l’urbanisation, a

retenu cinq objectifs :

1. Créer les conditions favorables au

maintien d’une agriculture périurbaine

viable et pérenne, et préserver le

foncier agricole et favoriser son accès.

2. Améliorer l’attractivité du territoire

pour favoriser l’installation.

3. Dynamiser l’économie agricole en lien

avec le territoire.

4. Améliorer la cohabitation agricul-

teurs, résidents et promeneurs.

5. Participer à la qualité environnemen-

tale des espaces agricoles et naturels

et des ressources et améliorer la fonc-

tionnalité des corridors écologiques.

Six actions sont financées directement par le budget

départemental PAEN (l’action d’animation, deux actions

agricoles et trois actions en faveur de l’environnement)

alors qu’une dizaine d’autres actions émargent au

budget du PSADER de Saint-Étienne métropole, procé-

dure contractuelle de la région Rhône-Alpes.

Cette traduction concrétise les engagements du

Scot. Le SCoT de la Métropole Nantes Saint-Nazaire

indique : « Ces espaces agricoles (pérennes à 20 ans)
sont les zones de mise en œuvre logique de la poli-
tique foncière que peut développer le conseil
général, en partenariat avec les communes et les
intercommunalités, au titre des dispositions de la loi
sur les territoires ruraux.» 

Du SCoT au PAEN

Le SCoT de Montpellier a choisi de privilégier l’amé-

nagement des petits espaces multifonctionnels,

vitrines en front urbain. La création du PAEN de la

vallée du Gier pilatoise sur un grand espace est

avant tout une manière de renforcer la protection

d’un SCoT peu contraignant. Quant aux Penap

lyonnais sur des espaces encore plus grands, ils

donnent un second souffle aux projets nature déjà

bien posés.
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Le PAEN de la vallée du Gier pilatoise

Il a été créé sur un secteur commun à Saint-Étienne-

Métropole et au Parc naturel régional du Pilat grâce à

l’appel à projet du conseil général de la Loire. Il protège

3 102 ha situés sur cinq communes périurbaines de la

vallée du Gier. L’agriculture y est dynamique, la pression

urbaine forte, les enjeux paysagers et naturels impor-

tants.
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La politique agricole intercommunale
L’association Terres en Villes préconise de coconstruire cette 
« politique agriurbaine » entre collectivités et organisations 
professionnelles agricoles et d’inscrire cette volonté dans 
un document partenarial qui peut prendre différentes 
dénominations : Charte agricole (Lorient), Protocole de 
partenariat (Nantes), Programme local de l’agriculture (Rennes), 
Programmes agriurbains (Île-de- France)…

Les politiques agricoles départementales et régionales
Les départements et les régions s’impliquent différemment dans
les SCoT comme dans les politiques agricoles locales. Ils sont 
des facilitateurs importants.

5.5  Évaluer, mettre en place les systèmes d’observation,
mesurer en particulier la consommation d’espace
Initialement prévu tous les 10 ans, le rythme des évaluations est 
désormais fixé à six ans par la loi Grenelle 2.
Même si la périodicité est plus rapprochée, il paraît indispensable 
de mettre en place un monitoring dès les premières années 
d’application du SCoT, pour vérifier l’effectivité réelle des 
prévisions et prévenir les éventuelles dérives.

Mesurer la consommation d’espace
L’évaluation, menée par l’établissement public du SCoT doit 
notamment porter sur l’analyse des résultats de l’application du 
schéma, notamment en matière de maîtrise de la consommation 
d’espace.
Il s’agira de collecter et d’analyser d’une part les résultats du 
SCoT au regard des objectifs chiffrés qui avaient été décidés.
En fonction des résultats de cette évaluation, les élus auront la 
charge de décider si le SCoT doit ou non être révisé.

En l’absence d’un éclairage précis concernant les indicateurs 
à utiliser, la mesure de la consommation d’espace prend 
actuellement des formes et des niveaux de précision assez 
variables selon les territoires. Il apparaît utile d’adopter une 
méthode suffisamment fine pour repérer les avancées diffuses 
de l’urbanisation qui constituent une part importante de la 
consommation d’espace
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Les PENAP (PAEN) lyonnais : des espaces de projets
dans l’armature verte du SCoT
Le diagnostic agricole mené dans le cadre du SCoT de

Lyon a permis de définir la trame verte et bleue. La place

des Penap dans le SCoT a ensuite été envisagée à travers

trois scénarios :

soit le périmètre Penap correspondant à l’armature

verte, sur la base du postulat « tout protéger et tout

valoriser car tout est menacé à long terme » ;

soit le périmètre Penap aurait protégé des sites particu-

liers comme les projets nature ou des sites à forte valeur

environnementale (ZNIEFF, corridors écologiques…) ;

soit il correspond à une armature de protection et de

valorisation, d’espaces cohérents scénario choisi et

illustré par la carte qui suit.

À noter que « L’enveloppe verte » correspond à l’armature
verte du SCoT.
www.urbalyon.org

Les agriparcs de Montpellier
Le SCoT affichait la volonté de faire d’une partie de la

vallée du Lez un agriparc. L’agglomération s’est lancée

dans la mise en œuvre de ce projet et a défini différents

sites-tests. Actuellement, une zone de 300 ha sur le site

de Vivier a été délimitée en fonction des opportunités

foncières. Elle concerne une petite partie de la zone de

la vallée du Lez définie dans le SCoT, et se situe entière-

ment dans l’armature des espaces naturels et agricoles.

Deux cents hectares ont été achetés par l’agglomération

et mis à disposition de nouveaux agriculteurs par le biais

d’une convention avec la Safer. L’Association régionale

pour le développement de l'emploi agricole et rural

(ARDEAR) de Midi-Pyrénées accompagne les agricul-

teurs dans leur installation. L’agriculture, autrefois

majoritairement tournée vers la culture de melons, a été

largement diversifiée (vignes, maraîchage, céréales,

élevage, oliviers, apiculture) et les agriculteurs s’enga-

gent par le biais d’un cahier des charges à adopter des

pratiques respectueuses de l’environnement et à vendre

en direct ou en circuits courts.

www.montpellier-agglo.com/nos-grands-projets/
agenda-21/
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PAROLES D’ACTEUR – Hervé Garin, 
agriculteur au pied des Minguettes (69)

Pourquoi vous êtes-vous investi dans la démarche

Penap ? Qu’est-ce que ça vous apporte ?

« La démarche de protection des terres agricoles ; la
possibilité d’avoir des aides du conseil général pour des
promotions de projet agricole : aménagement de points
de commerce, financement d’échanges de parcelles ; de
l’accompagnement, de l’encadrement ; un suivi avec un
animateur, pour voir s’il y a des choses à faire. »

« Ça peut permettre de faire des aménagements comme
de l’irrigation, ça apporte la possibilité pour l’agriculteur
de se dire que ses parcelles ne sont pas à la merci de l’ur-
banisation, de faire des investissements à beaucoup plus
long terme, de sécuriser les exploitations agricoles. »

« Les Penap, c’est aussi la possibilité que le conseil
général investisse sur certains terrains, que les agricul-
teurs ne pourraient pas acheter. Il faut essayer de main-
tenir les structures d’exploitation, le parcellaire : un agri-
culteur n’en a pas forcément les moyens. C’est un inves-
tissement à long terme, il faut être sûr que derrière, il le
valorise pendant longtemps. »

Les sites à enjeux PENAP (document conseil général, 2009).

… ET EVALUER LE SCoT5.- METTRE EN OEUVRE, SUIVRE …
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pour en savoir plus …

En 2006, Terres en Villes, le réseau français des acteurs locaux de 
l’agriculture périurbaine, et le Certu décidèrent de lancer un travail 
de longue haleine sur la prise en compte de l’agriculture dans les 
SCoT.
Pour ce travail, Terres en Villes fédéra une petite équipe d’horizons 
variés : les urbanistes côtoient les agronomes, écologues et autres 
économistes, et, les praticiens des collectivités échangent avec les 
techniciens des agences d’urbanisme, des chambres d’agriculture, 
des associations ou services de l’Etat.

Après trois années d’études et de débats, cette équipe publia en 
2009 aux éditions Certu un ouvrage d’analyse détaillée de la 
prise en compte de l’agriculture et de ses espaces dans 8 SCoT 
approuvés, accompagné d’un premier guide.
Depuis, l’équipe élargie conduit ses travaux en s’appuyant sur les 
savoir-faire et la richesse des expériences des 27 agglomérations 
membres.
La deuxième version du guide publié en juin 2012 prolonge le 
travail pluridisciplinaire entrepris pour illustrer l’intérêt commun 
qu’ont les élus, les aménageurs, les professionnels de l’agriculture 
et les habitants à gérer de manière raisonnée l’espace, à co-
construire la ville et à favoriser les synergies agri urbaines. Le 
présent guide s’adresse à eux.
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pour aller plus loin … 

N.B. : La commande de l’ouvrage se fait à partir du catalogue du Certu :
http://www.certu.fr/catalogue/index.html

Lors des procédures d’élaboration des Plans 
Locaux d’Urbanisme, Métropole Savoie est 
associée en tant que personne publique. Le 
carroyage est le premier critère observé. Le 
dimensionnement est examiné en deuxième 
lieu. Les justifications apportées sont aussi 
prises en compte
Les révisions simplifiées ou les modifications 
des Plans Locaux d’Urbanisme, sont des 
procédures légères mais fréquentes, dans 
lesquelles il est assez rare d’observer des 
modifications des zonages bâtis/non bâtis. 
Pour autant, il arrive que cela puisse remettre 
en cause le dimensionnement ou le carroyage 
à la marge. Dans ce cas le projet est finement 
étudié, la commune est rencontrée, et un avis 
officiel est formulé.
Aucun PLU n’a jamais proposé une remise en 
cause du carroyage. Pour autant le carroyage 
n’est pas appliqué au demi-carreau près.

Les + du SCoT de 
Métropole Savoie 
Le SCoT de Métropole Savoie combine la 
localisation stricte de pôles préférentiels 
d’urbanisation, un dimensionnement 
quantitatif maximal de l’extension urbaine 
dans les autres secteurs et un carroyage sur la 
totalité du périmètre. 
D’autres dispositions du SCoT (comme la 

prise en compte de l’impact des réalisation 
ou extension de certaines zones d’activité 
économique) et d’autres activités du 
syndicat mixte (travail de sensibilisation sur 
les formes urbaines, réalisation du Contrat 
de Développement Rhône Alpes Métropole 
Savoie et de son volet agricole) complètent 
cette base.

Pour en savoir plus
Terres en Villes 
40, avenue Marcelin Berthelot
BP 2608
38036 Grenoble Cedex 2
tél. :  04 76 20 68 31 
mail : accueil@terresenvilles.org

Syndicat Mixte du SCoT
47, Place Caffe
73000 Chambéry
www.metropole-savoie.com
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La protection des espaces 
agricoles 
dans le SCoT de Métropole Savoie 

Une métropole sous 
pression…
Le syndicat mixte Métropole Savoie regroupe 
102 communes dans 8 intercommunalités 
autour des villes de Chambéry, Aix-les-
Bains et Montmélian. La métropole compte  
220 000 habitants et près de 100 000 emplois.
C’est un territoire dynamique, qui accueille le 
desserrement des villes de Genève, Annecy, 
Lyon et Grenoble. Cette pression estimée au 
moment du SCoT à 1,14% par an se confirme 
aujourd’hui. Intégré au sillon alpin, le territoire 
est aussi sous l’influence des stations de sport 
d’hiver.

et une mosaïque 
complexe
Métropole Savoie est un territoire où se 
croisent différents usages, entités et enjeux 
qui entrent en conflit en raison de contraintes 
physiques fortes et de la prégnance des 
questions de risques naturels, de paysage, 
de biodiversité et d’espaces agricoles et 
naturels.

Les Fiches AgriSCoT

Une dizaine de fiches (fiches expérience, fiche formation, fiches préconisations) ont été 
réalisées dans le cadre du projet AgriSCoT financé par le réseau rural français, pour favoriser 
la diffusion et l’approfondissement de la démarche de bonne prise en compte de l’agriculture 
dans les SCoT. Cette démarche a été formalisée fin 2008 par Terres en Villes, le Certu, Rennes 
Métropole, l’agence d’urbanisme de la région nantaise et l’association pour le développement 
de l’agriculture dans l’Y Grenoblois. Elle est présentée en annexe de l’ouvrage intitulé  
« Prendre en compte l’agriculture dans les SCoT » publié en mai 2009 aux éditions Certu. 
Les demandes des acteurs des SCoT militaient donc pour mettre à disposition de manière simple 
et pédagogique les composantes-clef de la démarche. Et la mise en œuvre des 8 SCoT étudiés 
initialement, les travaux du Grenelle de l’Environnent et les  nombreuses innovations des derniers 
SCoT justifiaient un  premier approfondissement thématique de la démarche sans attendre la 
réédition prochaine du guide (2012). 
A l’occasion du projet, de nouveaux partenaires ont intégré l’équipe AgriSCoT animée par Terres 
en Villes  : la Chambre d’agriculture du Rhône, l’institut d’aménagement et d’urbanisme de l’lle-
de-France, l’assemblée permanente des chambres d’agriculture, Lille métropole communauté 
urbaine., la Direction régionale et interdépartementale de l’agriculture, de l’alimentation et de la 
forêt d’Île-de-France.
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Le lecteur qui souhaite approfondir son analyse, prendra
connaissance avec intérêt les .Fiches AgriSCoT

Une dizaine de fiches (fiches expérience, fiche formation, fiches 
préconisations) ont été réalisées dans le cadre du projet AgriSCoT 
financé par le réseau rural français, pour favoriser la diffusion et 
l’approfondissement de la démarche de bonne prise en compte 
de l’agriculture dans les SCoT.

Les demandes des acteurs des SCoT militaient pour mettre à 
disposition de manière simple et pédagogique les composantes-
clef de la démarche. Et la mise en oeuvre des 8 SCoT étudiés 
initialement, les travaux du Grenelle de l’Environnent et les 
nombreuses innovations des derniers SCoT justifiaient un premier
approfondissement thématique de la démarche sans attendre la 
réédition prochaine du guide (2012).

Elles portent sur la démarche, les diagnostics agricoles et de SCoT 
et les modalités de protection des espaces agricoles.

Fiches téléchargeables sur le site www.terresenvilles.org
et sur le site du réseau rural français


